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Département de Loire-Atlantique 

Arrondissement d’ANCENIS 

---------- 

C O M M U N E   d e   L I G N É  

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE du 7 JUILLET 2022 

 

Convocation du  -------------------------------  30 juin 2022 

Nombre de Conseillers en exercice  ------------------  29 

Nombre de Conseillers présents ------------------------  24 

Nombre de votants  -----------------------------------------  29 

 

L’an deux mille vingt-deux, le sept juillet à dix-neuf heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 

LIGNÉ se sont réunis, en séance ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

Étaient présents : 

M. PERRION - Mme CORDIER - M. ROBIN - Mme FEUILLÂTRE - M. BLAISE - Mme PRONO - M. BOURGET - Mme ROZÉ - M. FAGARD 

Mme BÉRITAULT - M. LERAY - Mme CAIVEAU - M. BESNARD - Mme SIDDI - M. GROIZEAU - M. HÉAS - M. LEBRETON - Mme DEVAIS  

Mme VASSAULT DUVAL - M. NIEL - Mme GAULT - M. ROUSSEAU - Mme JOURDON - M. TOURNEFIER. 

Étaient absents excusés : 

M. KERLOC’H (pouvoir à M. le Maire) - Mme MENET (pouvoir à Mme BÉRITAULT) - Mme BOILÈVE (pouvoir à Mme JOURDON)  

Mme BRIAULT (pouvoir à M. NIEL) - M. MATHÉ (pouvoir à M. BOURGET). 

Secrétaire de séance : Mme JOURDON 

 
RESSOURCES HUMAINES - MISE EN PLACE D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 30 ans d’acquérir des connaissances 

théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une collectivité territoriale. Cette 

formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 

La commune peut donc décider d’y recourir à nouveau. Cette démarche nécessite de nommer 

un maître d’apprentissage au sein du personnel communal, qui aura pour mission de contribuer à 

l’acquisition par l’apprenti des compétences correspondant à la qualification recherchée ou au titre ou 

au diplôme préparé par ce dernier. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de conclure, pour la rentrée scolaire 2022, un 

contrat d’apprentissage dans les conditions suivantes : 

 

Service Diplôme préparé Durée de la formation 

Espaces verts CAPA jardinier-paysagiste 2 ans 

 

 

Pour extrait conforme. 

Le Conseiller régional - Maire, 

 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

 

N° de l’acte : 220707D013 

Classification : 8.6.5 – Délibérations relatives à la formation 

professionnelle 


